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TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 

Conducteur d'appareils de l'industrie chimique 
 
 

Le titre professionnel conducteur d'appareils de l'industrie chimique1 niveau V (code NSF : 222s) se compose de trois activités types, chaque 
activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences 
professionnelles (CCP). 

 
 
Le conducteur d'appareils de l'industrie chimique assure la surveillance et 
la conduite du cycle de fabrication de produits chimiques selon un 
programme défini et des consignes précises, dans le respect des normes 
de qualité, d'hygiène, d'environnement et de sécurité définies par 
l'entreprise. 
Pour cela, il : 
- participe aux opérations de préparation des fabrications, au démarrage et 
à l'arrêt des appareils ; 
- assure l'alimentation, le déplacement et l'évacuation des matières à son 
poste de travail ; 
- surveille et régule les paramètres de fabrication et le circuit de matières 
en fonction de consignes précises, sur des équipements qui peuvent être 
automatiques et informatisés ; 
- procède à des échantillonnages et à des mesures et analyses chimiques 
simples, afin de vérifier la conformité des produits par rapport à un cahier 
des charges ; 
- corrige la marche de l'installation pour la maintenir dans les limites des 
valeurs des consignes ; 
- effectue un premier diagnostic de dysfonctionnement et réalise les 
opérations correctives autorisées. 
 
Dans le cas d'anomalies d'origine matérielle, selon la gravité, il peut soit 
procéder au remplacement d'éléments défectueux, soit mettre l'installation 
en sécurité pour que le service maintenance puisse intervenir. 

Il travaille sous la responsabilité de son hiérarchique direct, à qui il rend 
compte de son activité et l'informe de tout incident. 
Sa propre responsabilité est limitée à l'application stricte des consignes 
et des procédures. Cependant, en cas de dysfonctionnement important il 
est capable de prendre rapidement des initiatives : intervenir sur un 
paramètre de réglage, arrêter en urgence un équipement, mais toujours 
dans le respect strict des procédures. 
Il travaille généralement en atelier de production ou dehors sur site. 
Une vigilance permanente et une réactivité à l'événement en cas de 
dérive des paramètres ou d'incidents sont indispensables compte tenu 
des matières traitées et des techniques utilisées. Le port d'équipements 
de protection individuelle est nécessaire et obligatoire. 
Il travaille le plus souvent en station debout prolongée. Certaines tâches 
nécessitent des déplacements en hauteur et des manipulations et ports 
de charges. Il peut être amené à travailler en salle de contrôle d'où il 
commande les appareils à distance. 
Il veille constamment à adapter ses interventions et son comportement 
aux exigences de sécurité, d'hygiène, de qualité et d'environnement, pour 
lui, les personnes et les biens. 
Les horaires de travail sont majoritairement de type posté ou en continu : 
2 × 8, 3 × 8, 5 × 8, plus rarement en journée. 
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 CCP – Conduire une opération unitaire de transformation 
physique de base. 
 

 Préparer des solutions de produits nécessaires à une production. 

 Conduire une opération de production par purification de produits. 
 
 

 CCP – Conduire une opération unitaire de transformation 
chimique de base. 
 

 Réaliser une production chimique. 

 Contrôler les paramètres qualités des flux matières d'une production 
chimique. 

 Réaliser des opérations de maintenance productive sur des 
équipements de production chimique.  

 

 
 CCP – Conduire une opération complexe de l'industrie 

chimique et régler les paramètres. 
 

 Réaliser une opération de séparation liquide-liquide ou liquide-gaz, 
dans le cadre d'une production chimique. 

 Réaliser une synthèse organique ou minérale, dans le cadre d'une 
production chimique. 

 Contrôler les paramètres qualités des flux matières d'une production 
chimique. 

 Réaliser des opérations de maintenance productive sur des 
équipements de production chimique. 

 Préparer la mise en sécurité d'une partie d'installation de l'industrie 
chimique. 

 
 

 
 



 

 

 
MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RC ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi (DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RC ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE) 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RC. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RC ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RC ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère chargé de l’emploi.  
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 



 

 

-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


